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«te, (vtfde 38da prén&t raeoeil), toute panou» iwwteMat
àk «oyuos judklqw «t poaéduit dM biaw imnMalilH (hM k
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amteenrem propriété f<mdèn à mii ofaoix mr l'une ou l'witrv
detMm portnt k numéro un ou k numéro «km, mcntionnéMdm kdfto Metkm. 34 Y., o. 12, . 9 (Voir oeptMknt ko trti-
dea 3M6 et rahrantc (ko Statuts refondus, 1900).

86.—n aen pernik auxditi bureaux de oonumMaiies d'éooks
••'"^ *• PMw»k ou tuteun des enfanta ftéquentant kurs
éeoke (excepté pour ceux qui en aeront «Mmptés pour eauee de
pauvreté) k pakment d'une rétribution mensuelk^ n'exoédant
point vmgtHsinq cente pour chaque écok élémentaire, cinquante
cent» pour ke écok^ modèks et quatre piastres pour ks acadé-
mies, suivant ks ^ . < et règkments qui seront faits de temps à
«utre par ksdits commissaires avec l'approbation du minktre
de I instruction pubUque, et ik roentiontmont dans kurs nqiports
semi-annuek k nombre d'enfants instruits gratuitement et k
nombre de oeux payant chaque taux de rétribution; et ksdites
rétnbutions pourront être recouvrées des parents ou tuteun par
pouTBUito devant k recorder ou devant toute autre tribunal
compétent; mais aucune telk pounuite ne sna intmtée pour
pks d'une année d'arrérages, ou pour une somme due depuk
phw d'un an. 32 V., c. 16, s. 34.
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••^Lesdits commissaires d'éeoks de ladite cité, pendant
te vteçt années prochaines (avril 1889) auront k pouvoir deBttee à part une portion de kun revenus, n'excédant pet un
jMiit, pour l'achat de terrains et pour la construction de makone
d-écok, SMM aucune limitation quant au ironf*nt à être dépensé


